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DELIBERATION N°5 DU COMITE SYNDICAL 

SEANCE DU 19 OCTOBRE 2022 
 
OBJET : FIXATION DU MODE DE GESTION DES AMORTISSEMENTS DES 
IMMOBILISATIONS EN M57 AU 1E JANVIER 2023 
 
Le dix-neuf octobre deux mille vingt-deux à huit heures trente, le Comité Syndical du Syndicat Intercommunal de 
Restauration Collective, régulièrement convoqué le treize octobre deux mille vingt-deux s’est réuni au syndicat sous 
la présidence de Monsieur Alain FUMAZ. 

 
Présents : M. Alain FUMAZ, Mme Sylvie LAPORTE, Mme Stéphanie ASCIONE, M. André BAULON, Mme Martine 
DE SANTIS, Mme Cécile GOMEZ, M. Alexandre RISACHER, membres titulaires. 
 
Avaient donné procuration : néant 
 
Absents excusés : Mme Hélène DELSANTO, Mme Laurence HOLLIGER, M. Guillaume ROBAA, membres 
titulaires, Mme Marie-Hélène CHARLES, M. Jean-Marc LUCIANI, Mme Emilie ROY, membres suppléants. 
 

Membres en exercice 10 Membres ayant pris part au vote 7 
 

 
Une immobilisation est amortissable lorsque sa durée d’utilisation est limitée. 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater la 
dépréciation des biens et de dégager les recettes destinées à leur renouvellement. L’amortissement est 
en effet une composante de l’autofinancement. 
Les durées d’amortissement sont définies librement par l’assemblée délibérante pour chaque catégorie 
de biens ; elles doivent être cohérentes avec la durée de vie des biens acquis.  
 
En M14, l’amortissement des biens débutait au 1e janvier de l’année suivant l’acquisition du bien. 
La M57 pose le principe de l’amortissement des immobilisations au prorata temporis. Ainsi, 
l’amortissement des biens acquis ou réalisés à compter du 1e janvier 2023, commencera à la date 
effective d’entrée du bien dans le patrimoine.  
Toutefois, tout amortissement commencé avant le 31 décembre 2022 se poursuivra jusqu’à son terme 
selon les modalités définies à l’origine. 
 
Vu la délibération n°4 de ce jour adoptant la nomenclature M57 pour le budget du S.I.R.C,  
 
Ouï les explications du Président, 
Le Comité Syndical,  
Après en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 
ARTICLE 1 : 
D’abroger au 31 décembre 2022 toutes délibérations antérieures à la présente délibération concernant 
les amortissements des immobilisations. 
Toutefois, les amortissements commencés avant le 31 décembre 2022 se poursuivront jusqu’à leur 
terme, selon les modalités définies à l’origine. 
 
ARTICLE 2 : 
De calculer l’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisations de manière linéaire au prorata 
temporis, conformément aux règles définies par la nomenclature M57. 
 
ARTICLE 3 : 
De définir les durées d’amortissement pour chaque catégorie d’immobilisations acquises à compter du 
1e janvier 2023 tel que listées dans le tableau annexé à la présente délibération. 
L’amortissement commençant à la date de début d’utilisation de l’immobilisation, par mesure de 
simplification, il sera retenu la date du dernier mandat d’acquisition comme date de mise en service. 
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ARTICLE 4 : 
De maintenir à 1.000 € T.T.C, le seuil en deçà duquel l’amortissement d’un bien est réalisé en 1 an. 
 
ARTICLE 5 : 
D’autoriser le Président à signer tout document permettant l’application de la présente délibération. 
 
 
 
Adopté à l’unanimité  

POUR 7 
CONTRE 0 
ABSTENTION 0 

La Garde, le 19 octobre 2022 
Le Président du S.I.R.C 
Alain FUMAZ 
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